
DÉLIV
RÉ

I.1 Numéro du document

FR-BIO-16.250-0083936.2023.002

I.2 Type d’Opérateur

☑ Opérateur

☐ Groupe d’opérateurs

I.3 Opérateur ou groupe d’opérateurs

Nom SAS LA FABRIQUE
Adresse 42 avenue hector peschaud 15300 Murat
Pays France Code ISO FR

I.4 Autorité compétente ou Autorité / Organisme de contrôle

Autorité QUALISUD (FR-BIO-16)
Adresse 6 Rue Georges Bizet , 47200, Marmande
Pays France Code ISO FR

I.5 Activité ou activités de l’opérateur ou du groupe d’opérateurs

• Préparation

I.6 Catégorie ou catégories de produits visées à l’article 35, paragraphe 7, du règlement (UE) 2018/848 du Parlement européen et du Conseil  et 
méthodes de production

• (d) Produits agricoles transformés, y compris les produits de l’aquaculture, destinés à l’alimentation humaine
Méthode de production:
– production de produits biologiques

Le présent document est délivré conformément au règlement (UE) 2018/848 et certifie que l’opérateur ou le groupe d’opérateurs (choisir ce qui 
convient) satisfait aux exigences dudit règlement.

I.7 Date, lieu

Date 23 novembre 
2023 09:12:15 
+0100 CET

Lieu Marmande (FR)

Nom et 
signature

QUALISUD

I.8 Validité

Certificat valable du 13/11/2023 au 30/06/2025

Certificat en vertu de l'Article 35, Paragraphe 1, du Reglement (UE) 2018/848 relatif à la production 
biologique et à l'etiquetage des produits biologiques

fr https://webgate.ec.europa.eu/tracesnt/directory/publication/organic-operator/FR-BIO-16.250-0083936.2023.002.pdf 1 / 3
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II.1 Répertoire des produits

Nom du produit Code de la nomenclature combinée (NC) visé au règlement 
(CEE) n° 2658/87 du Conseil  pour les produits relevant du 
champ d’application du règlement (UE) 2018/848

CONFITURES : FRAISE BASILIC / PECHE VERVEINE / ANANAS 
ORANGE/ FRAMBOISE/ POIRE MARRON/ MYRTILLE 
LAVANDE/ POIRE ORANGE/ POMME VANILLE, LA FABRIQUE

Biologique

CHOCOLAT A LA CASSE Biologique
CHOCOLAT NOISETTE TORREFIEE Biologique
CHOCOLAT AMANDE TORREFIEE Biologique
CHOCOLAT NOISETTES ET AMANDES CARAMELISEES Biologique
CHOCOLAT GRUE DE CACAO Biologique
CHOCOLAT CARALAIT ET NOIX DE PECAN Biologique
CHOCOLAT BLANC PISTACHE ET FRAMBOISE CONFITE Biologique
CHOCOLAT POIRE CONFITE ET CERNEAU NOIX Biologique
CHOCOLAT MADIANT Biologique
BONBON DE CHOCOLAT Biologique
GANACHE BRESIL Biologique
GANACHE SAO TOME Biologique
GANACHE REPUBLIQUE DOMINICAINE Biologique
GANACHE CONGO Biologique
GANACHE LIBERIA Biologique
GANACHE MADAGASCAR Biologique
GANACHE EQUATEUR Biologique
GANACHE COLOMBIE Biologique
GANACHE FEVE TONKA Biologique
GANACHE CARALAIT ET NOISETTE Biologique
GANACHE ORANGE Biologique
GANACHE CITRON Biologique
GANACHE MENTHE Biologique
GANACHE MIEL CANTAL Biologique
GANACHE CAFE Biologique
GANACHE GRUE DE CACAO Biologique
GANACHE SPECULOOS Biologique
GANACHE POIVRE SICHUAN Biologique
GANACHE VANILLE Biologique
GANACHE MYRTILLE Biologique
GANACHE CASSIS Biologique
GANACHE PASSION Biologique
GANACHE NOIX COCO Biologique
GANACHE PRALINE Biologique
CARAMEL FLEUR DE SEUL Biologique
CARAMEL FRAMBOISE Biologique
CARAMEL CITRON Biologique
CARAMEL PASSION Biologique
CARAMEL CHOCOLAT Biologique
CARAMEL ORANGE Biologique
CARAMEL FRUITS SECS Biologique
CARRE DEGUSTATION: BRESIL / SAO TOME / REPUBLIQUE 
DOMINICAINE / CONGO / LIBERIA / MADAGARCAR / / 
EQUATEUR / COLOMBIE

Biologique

TABLETTE ORIGINE: BRESIL / SAO TOME / REPUBLIQUE 
DOMINICAINE / CONGO / LIBERIA / MADAGARCAR / / 
EQUATEUR / COLOMBIE

Biologique

TABLETTE GOURMANDE : NOISETTE CARAMELISEE / 
AMANDES CARAMELISEE / FRAMBOISE CONFITE / ORANGE 
CONFITE / CITRON CONFIT / VANILLE

Biologique

PATE DE FRUIT: FRAMBOISE / MYRTILLE / CASSIS / 
ORANGE / CITRON / POIRE CITRON / ABRICOT / CLEMENTINE

Biologique

NOUGAT: AMANDE PISTACHE / AMANDE PISTACHE 
FRAMBOISE CONFITE / CHOCOLAT NOISETTE 
/ MENDIANT / CARALAIT PECAN.

Biologique

MENDIANTS Biologique
MENDIANTS VARIES Biologique
PALETS SURPRISES Biologique
FLORENTINS Biologique
ORANGETTE Biologique
CITRONETTE Biologique
ABRICOT CONFIS Biologique

Certificat en vertu de l'Article 35, Paragraphe 1, du Reglement (UE) 2018/848 relatif à la production 
biologique et à l'etiquetage des produits biologiques
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II.1 Répertoire des produits

Nom du produit Code de la nomenclature combinée (NC) visé au règlement 
(CEE) n° 2658/87 du Conseil  pour les produits relevant du 
champ d’application du règlement (UE) 2018/848

GINGEMBRE CONFIS Biologique
POIRES CONFIS Biologique
FIGUE CONFIS Biologique
MARRONS GLACES Biologique
ROCHERS Biologique
BOUCHES PRALINES Biologique
CROUTILLANT VARIE Biologique
PEPITES: NOISETTES CHOCOLAT NOIR / NOISETTES 
CHOCOLAT LAIT / NOISETTES CHOCOLAT BLANC 
FEUILLETINE / NOISETTES CARALAIT / 
AMANDE CHOCOLAT NOIR / AMANDE CHOCOLAT LAIT

Biologique

CARAMELS VARIES Biologique
MASSE CACAO: CONGO / CARALAIT / CHOCOLAT LAIT / 
CHOCOLAT BLANC / CHOCOLAT FRAMBOISE

Biologique

CAKE CHOCOLAT Biologique
CAKE NOISETTE Biologique
CAKE CITRON Biologique
CAKE PASSION Biologique
CAKE COCO Biologique
CAKE MENDIANT CARAMEL Biologique
CAKE PRALINE Biologique
CAKE FRAMBOISE Biologique
GATEAU NANTAIS Biologique
MARMOTINE Biologique

II.2 Quantité de produits

II.3 Informations sur les terres

II.4 Liste des locaux ou des unités où l’activité est exercée par l’opérateur ou le groupe d’opérateurs

II.5 Informations sur l’activité ou les activités réalisées par l’opérateur ou le groupe d’opérateurs et indiquant si l’activité ou les activités sont 
effectuées pour leur propre compte ou en tant que sous-traitant réalisant l’activité ou les activités pour le compte d’un autre opérateur, le sous-
traitant restant responsable de l’activité ou des activités effectuées

II.6 Informations sur l’activité ou les activités réalisées par le tiers sous-traitant conformément à l’article 34, paragraphe 3, du règlement (UE) 
2018/848

II.7 Liste des sous-traitants réalisant une ou des activités pour l’opérateur ou le groupe d’opérateurs conformément à l’article 34, paragraphe 3, du 
règlement (UE) 2018/848, dont l’opérateur ou le groupe d’opérateurs reste responsable en ce qui concerne la production biologique et pour lesquelles 
il n’a pas transféré cette responsabilité au sous-traitant

II.8 Informations sur l’accréditation de l’organisme de contrôle 
conformément à l’article 40, paragraphe 3, du règlement (UE) 2018/848

Nom de l’organisme 
d’accréditation

COFRAC

Hyperlien vers le 
certificat 
d’accréditation

https://tools.cofrac.fr/annexes/sect5/5-0058.pdf

II.9 Autres informations
Document justificatif fourni à l'opérateur conformément au programme 
de certification en vigueur à la date d’édition du présent certificat et tel 
que défini par la circulaire afférente de l’INAO.

Certificat en vertu de l'Article 35, Paragraphe 1, du Reglement (UE) 2018/848 relatif à la production 
biologique et à l'etiquetage des produits biologiques
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